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Le Conseil Municipal s'est réuni, en séance ordinaire, le samedi 21 mars 2026 à 10H00 sous la 
présidence du Maire, à la salle des fêtes. 
 
Conseillers Municipaux présents :  

THOMAS Michaël, DE BEAUREGARD Philippe, ANDRÉ Sylvie, GUILLOU Brendan, STRITT Françoise-
Marie, MOUELO Anthony, LE MAOUT Robert, LE GOUGUEC Sophie, MALCOSTE Serge, GLEMAIN Pascal, 
LE DOZE Nadine, RICHARD Philippe, LE QUEMENER Virginie, VANNIER LE BAYON Nathalie, ROBERT 
Laurent, GUILLOU Sonia, HANQUIEZ Sophie, LOISON Yannick, MARTINON Alice, RENAULT Sandrine, 
PIGEAU Erwann, ROSSIGNOL David, PELLETER Gwenola, LE BIGAUT Jérôme, TEPER Cécile, LE GUENNEC 
Julien 
 
Conseillers ayant donné procuration : 

MARBACH Armelle, procuration donnée à THOMAS Michaël 
 
Conseillers municipaux absents : - 

 

Secrétaire de séance : LOISON Yannick 
 
Nombre de Conseillers :  
En exercice : 27 Présents : 26 Votants : 27 
 

VIE DES ASSEMBLEES 
 

1. Election du Maire 

 
Le mandat des nouveaux conseillers municipaux commence dès la proclamation de leur 
élection par le président du bureau de vote. 
 
Les conseillers nouvellement élus sont installés lors de la première réunion de l'assemblée qui 
se tient entre le vendredi et le dimanche suivant le tour de scrutin à l'issue duquel le conseil a 
été élu au complet.  
La convocation pour ce premier conseil municipal doit être adressée, par le Maire en exercice, 
trois jours francs au moins avant la réunion, y compris pour les communes de plus de 3 500 
habitants (article L. 2121 7, alinéa 2 du code général des collectivités territoriales CGCT). 
 
Jacques JULOUX, Maire en exercice, ouvre la séance et constate que le quorum est atteint 
avec 26 présents sur les 27 conseillers municipaux en exercice. Il donne ensuite la parole au 
doyen d'âge des élus du conseil municipal, Serge MALCOSTE, qui présidera la séance du conseil 
municipal, jusqu'à ce que le nouveau maire soit élu. 
 
Le président de séance rappelle que l’article L2122-4 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) mentionne que « Le conseil municipal élit le maire […] parmi ses membres, 
au scrutin secret. »  
L’article L2122-7 du même code dispose que « Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité 
absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 
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procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité 
de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. » 
 
Sophie LE GOUGUEC et Erwann PIGEAU sont désignés assesseurs pour compléter le bureau de 
vote dont le doyen d’âge, Serge MALCOSTE est le président. 
 
Les membres du Conseil Municipal sont ensuite invités à procéder au 1er tour de scrutin (au 
scrutin secret) pour l'élection du Maire. 
 
Premier tour de scrutin : 

Le dépouillement du scrutin donne les résultats suivants : 
- nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 26 
- nombre de bulletins blancs ou nuls : 5 
- nombre de suffrages exprimés : 21 
- majorité absolue : 14 
 

❖ M. Michaël THOMAS, qui obtient 21 voix, est élu Maire de Clohars-Carnoët. 

 
Après son élection comme Maire de Clohars-Carnoët, Michaël THOMAS, remercie Monsieur 
Juloux pour sa présence et pour ses 18 années d’engagement au service de Clohars-Carnoët ? 
Il le remercie également pour la remise d’écharpe. Le Maire indique qu’il mesure pleinement 
ce qu’elle représente et la responsabilité qui est la sienne désormais, de poursuivre le travail 
engagé au service de la commune. 
Avant de prononcer un discours, le Maire souhaite remercier Monsieur Marcel Raoult, Maire 
honoraire de Clohars-Carnoët, pour l’honneur de sa présence.  
 
Le Maire prononce ensuite le discours suivant : 
 

Mesdames, Messieurs, 

Chers collègues, 

Chers habitants, 

Permettez-moi maintenant de vous saluer chaleureusement et de vous dire combien je 

suis heureux de vous accueillir ici, aujourd’hui, à l’occasion de ce conseil municipal un 

peu particulier. 

Je dis un peu particulier, parce que ce conseil que l’on nomme communément 

d’installation est une étape importante pour notre commune. Elle ouvre un nouveau 

chapitre de notre vie collective. 

Je tiens d’abord à vous remercier sincèrement chères cloharsiennes et chers cloharsiens 

pour nous avoir accordé votre confiance. Avec un taux de participation qui avoisine les 

73%, votre mobilisation a été forte et démontre l’attachement profond que vous portez 
aux enjeux démocratiques. 

Votre confiance nous honore, mais surtout, elle nous oblige. 

Je veux également adresser mes remerciements à l’ensemble des élus de ce conseil 

municipal, de la majorité comme de l’opposition. La richesse démocratique de notre 

commune repose sur la diversité des points de vue, et je souhaite que nous puissions 

travailler ensemble dans le respect, l’écoute et l’intérêt général. 
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Je tiens à associer à ces remerciements l’ensemble des agents municipaux, dont le 

travail discret mais essentiel permet à notre commune de fonctionner au quotidien. 

Leur engagement et leur professionnalisme sont au service de tous les habitants, et je 

sais pouvoir compter sur eux pour relever les défis qui nous attendent. 

Un mot tout particulier pour mon équipe, mes chers colistiers. 

Merci pour votre énergie et votre investissement sans faille tout au long de cette 

campagne. 

Nous l’avons mené ensemble avec engagement, sincérité et esprit collectif. 
Nous avons fait le choix de nous rassembler au-delà de toute logique partisane avec 

des femmes et des hommes aux parcours et aux sensibilités différentes, mais unis par 

une seule et même volonté : agir concrètement pour Clohars et ses habitants. 

Aujourd’hui, nous sommes élus au service de notre commune, et nous prenons cette 

responsabilité avec humilité et détermination. 

Nous porterons notre projet avec bon sens et réalisme. 

Notre ambition est simple : être une équipe de terrain, proche des habitants, à l’écoute 
et engagée au quotidien. 

C’est cette exigence de proximité que nous mettrons en œuvre dès les premiers jours 

de ce mandat. 

Les projets que nous avons portés ne resteront pas des intentions : ils ont vocation à se 

traduire concrètement, progressivement, dans le respect de nos engagements et des 

réalités de notre commune. 

Enfin, je veux m’adresser à vous, habitants présents aujourd’hui, et à tous ceux qui nous 

regardent ou qui nous liront. Notre porte sera ouverte. Nous serons disponibles, 

accessibles et à l’écoute. La réussite de ce mandat nous la souhaitons collective. 

Ce premier conseil nous installe donc comme nouvelle équipe municipale pour les 6 ou 

7 années à venir, et nous mettrons tout en œuvre pour que Clohars conserve son 

identité et soit une ville qui nous ressemble et qui nous rassemble. Merci à tous. 

 
2. Fixation du nombre d’adjoints au Maire 

 

L’article L2122-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que « Le conseil 

municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % 

de l'effectif légal du conseil municipal. » 

 

Clohars-Carnoët compte 27 élus et peut donc fixer le nombre d’adjoints maximum à 8. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 
 

❖ De fixer le nombre d’adjoints au Maire à 8. 

 
3. Election des adjoints au Maire 

 

Le Maire rappelle que l’article L 2122-7-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 
précise que dans les communes de 1 000 habitants et plus, « les adjoints sont élus au scrutin 
de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. »  
 
La liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe.  
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Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative.  
 
En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée 
sont élus. 
 
Le bureau de vote est le même que pour l’élection du Maire. 
 
Monsieur Philippe DE BEAUREGARD présente une liste, présentée du 1er au 8ème adjoint 
composée de 8 noms qui alternent un homme et une femme comme le prévoit la 
règlementation.  
 
Aucune autre liste ne présente sa candidature.  
 
Les membres du Conseil Municipal sont ensuite invités à procéder au 1er tour de scrutin (au 
scrutin secret) pour l'élection des adjoints. 
 
Premier tour de scrutin : 

Le dépouillement du scrutin donne les résultats suivants : 
- nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 26 
- nombre de bulletins blancs ou nuls : 5 
- nombre de suffrages exprimés : 21 
- majorité absolue : 14 
 

❖ La liste de M. Philippe de BEAUREGARD qui obtient 21 voix est élue. 

❖ Les adjoints sont donc les suivants : 

 
1er adjoint : Philippe DE BEAUREGARD 

2ème adjointe : Sylvie ANDRE 

3ème adjoint Brendan GUILLOU 

4ème adjointe : Françoise-Marie STRITT 

5ème adjoint : Anthony MOUELO 

6ème adjointe : Armelle MARBACH 

7ème adjoint : Robert LE MAOUT 

8ème adjointe Sophie LE GOUGUEC 

 
4. Lecture de la charte des élus locaux 

 

L’article L 2121-7 du code général des collectivités territoriales (CGCT) indique que « Lors de 
la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire et des 
adjoints, le maire donne lecture de la charte de l'élu local. Le maire remet aux conseillers 
municipaux une copie de la charte de l'élu local et du chapitre III du présent titre. » 
 

❖ Le Maire procède à la lecture de la charte de l’élu local et remet une copie de la 
charte et du chapitre III du code général des collectivités territoriales (CGCT) relatif 

aux conditions d’exercice des mandats municipaux à chaque conseiller municipal. 
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❖ Le conseil municipal prend acte de la lecture de la charte de l’élu local et de sa remise 
à chaque conseiller municipal. 

 

Le Maire    Le secrétaire de séance  

Michaël THOMAS   Yannick LOISON    











































Composition de la commission communale des impôts directs (CCID) 
 

Liste de 32 noms proposée par le conseil municipal de Clohars-Carnoët : 

André Plessix 
Anne-Marie Kervran 
Brigitte Penfrat 
Camille Hermes 
Cathrine Bardou 
Françoise Garrec 
Gerard Robineau 
Gilles Gadet 
Hervé Tourmente 
Jacques Morin 
Jean Noel Cerizay 
Joel Le Corre 
Joel Le Thoer 
Marc-André Frouin 
Marianne Le Roux 
Marie Guyomar 
Marie-Laure Roperch 
Monique Montreuil 
Morgan Le Moigne 
Myriam Riouat 
Pascal Glemain 
Pascal Hervé 
Patricia Coroller 
Philippe De Beauregard 
Philippe Delaterre 
Philippe Rigoussen 
Pierre-Antoine Saunier 
Roland Audren 
Serge Malcoste 
Thibaud Colin 
Thierry Le Maout 
Vincent Le Doeuf 
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CONVENTION D'OCCUPATION DU SITE DE  
LA FORÊT DE SAINT-MAURICE (29 285) 

EN VUE DE L'AMENAGEMENT ET LA REALISATION DE TRAVAUX. 
 

ECLAD N° 21 162 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu les article L 322-1 et suivants du code de l’environnement, et les articles réglementaires 

correspondant, dont notamment l’article L. 322-10 ; 

 

vu la délibération du Conseil d’administration du Conservatoire du littoral du 5 mars 2020 

approuvant la convention type ; 

vu la consultation du Conseil des rivages…………..en date du….…….. au titre de l’article R 322-36 

du code de l’environnement ; 

vu la convention-type visée par le contrôle général économique et financier en date du 28 

février 2020 ; 

 

 
ENTRE 

 

le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, représenté par son directeur 

Philippe Van de Maele, agissant en application de l’article R. 322-37 du Code de 

l’environnement, et ci-après appelé « le Conservatoire » 
 
 

                                                                                                       d’une part, 
 

 ET 

 

La Commune de Clohars-Carnoët, représenté(e) par son Maire, Monsieur Jacques Juloux,  

Gestionnaire par convention en date de 2016, 

La Commune de Clohars-Carnoët (adresse + N° SIRET), représentée par, M......................., 

agissant en vertu de la délibération du ……. en date du.....................   
 

et ci-après appelé(e) « le Bénéficiaire » 
 
                                                                                                     d’autre part, 
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

  
 

 
 
 

Kommentiert [MM1]: À compléter 
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Préambule général  

 

La présente convention est établie en application de l’article L.322-10 du Code de l’Environnement qui prévoit que 

"l’aménagement et la réalisation des travaux portant sur des immeubles relevant du Conservatoire de l ’espace 

littoral et des rivages lacustres peuvent être confiés, en vue d ’assurer la conservation, la protection et la mise en 

valeur des biens, à l’une des personnes publiques ou privées désignées à l’article L. 322-9 du présent code dans le 

cadre d’une convention d’occupation n’excédant pas trente ans. Les missions confiées doivent être conformes à la 

mission poursuivie par le Conservatoire. Cette convention peut habiliter le bénéficiaire à accorder des autorisations 

d’occupation non constitutives de droits réels d’une durée n’excédant pas celle de la convention (…). Le bénéficiaire 

est choisi librement. En fin de convention d’occupation, le bénéficiaire ne peut prétendre à aucune indemnité pour 

les améliorations apportées à l’immeuble". 

 
Le Conservatoire du littoral transfère la responsabilité de la conception et de la réalisation d ’un programme de 

travaux : la maîtrise d’ouvrage des travaux visés par la présente convention est transférée au bénéficiaire.  

 
Cette convention n’est pas constitutive de droits réels sur les biens concernés. 
 

 

 
Article 1 : Objet 
 
Conformément aux articles L 322-10 et L 322-9 du Code de l’Environnement, le Conservatoire confie à la Commune 

de Clohars-Carnoët, qui est, gestionnaire du site par convention en date de 2016, l'aménagement et la réalisation 

de travaux définis à l’article 4 ci-après, sur les terrains du site de la Forêt de Saint-Maurice, qu'il a acquis. 

 

La présente convention définit les droits et obligations des parties contractantes. 

 

Article 2 : Consistance des biens concernés : 
 

Les biens concernés par la présente convention consistent en : 

- Les parcelles situées section B n° 393-408-409, cadastre sur la Commune de Clohars-Carnoët, 

conformément au plan en annexe 1 à la présente convention. 

 

 

Article 3 : Principes d'aménagement et de réalisation des travaux.  
 
3.1 Disposition générale 
 

Il est ici rappelé que conformément à l’article L 322-1 du Code de l’Environnement, l’intervention du Conservatoire 

sur le site de la Forêt de Saint-Maurice a pour objectifs la sauvegarde de l’espace littoral ainsi que le respect des 

sites naturels et de l’équilibre écologique et conformément à l'article L 322-9 du Code de l'Environnement « ce 

domaine est ouvert au public dans la limite de la vocation et de la fragilité de chaque espace ». 

 

Les terrains objet des présentes ont fait l'objet d'un plan de gestion approuvé par le Conservatoire et le gestionnaire 

en 2002 et fixant notamment les priorités suivantes : 

 

➢Concernant les terrains :  
- Amélioration de l’accueil du public et protection du milieu naturel 

- Mise en valeur du patrimoine paysager et culturel 

- Gestion de l’étang 

- Gestion forestière  

- Gestion cynégétique 

- Gestion agricole  

 

Les principes de gestion et d'aménagement du site devront dans tous les cas être conformes aux prescriptions du 

plan de gestion, dont le bénéficiaire déclare avoir pris connaissance, et respecter les réglementations d’urbanisme 

applicables. 
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Sur ce dernier point, le bénéficiaire préparera et déposera les demandes d’autorisations préalables aux travaux, 

après validation du Conservatoire du littoral.   

 

Le Bénéficiaire s’engage à communiquer au Conservatoire, préalablement à la réalisation du chantier, les plans 

d’exécution des ouvrages et de conduite du chantier. Le Conservatoire s’engage à faire part au Bénéficiaire de ses 

remarques éventuelles dans un délai maximum de 20 jours à compter de la réception des documents. En l ’absence 

de réponse, l’avis du Conservatoire est réputé favorable.  

 

Les travaux autorisés devront avoir un caractère exemplaire quant à leur qualité architecturale et leur insertion 

paysagère. 

Cette exigence vaut également pour le choix des matériaux et pour la consommation d'énergie des locaux par 

référence aux prescriptions du label Haute Qualité Environnementale (HQE) ou d'autres démarches de 

développement durable. 

 
3.2 Dispositions particulières 
 

Le Bénéficiaire devra stipuler, dans tous les contrats et marchés qu'il serait amené à passer avec des tiers, que le 

Conservatoire en tant que propriétaire, sera subrogé au Bénéficiaire dans toutes les garanties légales ou particulières 

prévues aux contrats notamment concernant les travaux sur le bâti dans l ’hypothèse de la résiliation de la présente 

convention du fait du Bénéficiaire. 

 
 
Article 4 : Programme et enveloppe financière prévisionnels. 
 
4.1 – Programme des travaux 
 
L’opération consiste en la réalisation de travaux de restauration des volets des vannes de l’étang Saint-Maurice.  

 

L’objectif général est d’améliorer le fonctionnement et surtout l’étanchéité des systèmes de vannage existants sans 

modifier la structure historique en place. 

 

Les vannes actuelles de l’étang sont anciennes et présentent des défauts d’étanchéité liés à l’usure des volets en 

bois. Le projet prévoit donc une restauration ciblée. Les éléments principaux – poteaux, traverse, seuil et structure 

porteuse – seront conservés en place. Seuls les volets seront remplacés ou restaurés. Cela permet de respecter 

l’existant, notamment du fait de la valeur patrimoniale du site. 

 

Le programme prévisionnel des travaux est défini à l’annexe 2 à la présente convention. 

 

L’ensemble des travaux sera conduit par le Bénéficiaire ou confié à des entreprises intervenant sous sa maîtrise 

d’ouvrage. 

Dans le cas où, au cours de cette mission, le Conservatoire ou le Bénéficiaire  estimerait nécessaire d’apporter des 

modifications au programme ou à l’enveloppe financière, un avenant à la convention devra être conclu avant la mise 

en œuvre de ces modifications. 
 

Le Bénéficiaire s’engage à réaliser l’opération dans le strict respect du programme défini en annexe et de la 

réglementation en vigueur au regard notamment du Code des marchés publics. 

 

Toute nouvelle tranche de travaux devra faire l'objet d'un avenant à la présente convention signé par les parties.  

 

 

4.2 – Montant des travaux 
 

L’enveloppe financière de l’opération est fixée à titre indicatif à 9086,53€ TTC, selon le détail figurant en annexe 2 

de la présente convention. 

 

La participation financière du Conservatoire du littoral s’élèvera à 0 % du montant global  

des travaux.  
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Article 6 : Suivi -Evaluation 
 

➢ Des réunions de suivi seront organisées au fur et à mesure de l’avancement des travaux à la diligence du 

Bénéficiaire ou du Conservatoire du littoral ou du gestionnaire. 

 

➢ Le Conservatoire et le bénéficiaire et le gestionnaire procéderont ensemble, tous les … ans, à un bilan de l'exécution 
de la convention.  

 
➢ A la fin des travaux, le Bénéficiaire adresse au Conservatoire du littoral un compte rendu des travaux achevés 

accompagné d’un bilan financier exhaustif des investissements réalisés. Une visite sur place est organisée à la suite 

de laquelle est délivré un procès-verbal de réception sans réserve des travaux réalisés valant quitus pour le 

bénéficiaire, transférant la propriété des travaux à cette date. 

 

➢ En cas de désaccord les parties pourront s’en remettre à un tiers compétent en la matière choisi d’un commun 

accord. 

Si le désaccord subsiste le Conservatoire fera application des clauses prévues à l ’article 11 ci-après. 

 
 
Article 7 : Occupations des terrains et sous-traitance. 
 

7.1  – Conditions générales 
 

 7-1-1 Conditions d’occupation 
 

L’occupation étant la condition indispensable et consubstantielle à la réalisation des travaux visés par la présente 

convention, celle-ci est délivrée à titre gratuit. 

 

 

7-1-2 Etat des lieux 

 

Le Bénéficiaire de la présente convention prend le terrain et les installations dans leur état au jour de son entrée en 

jouissance, et ne peut exiger aucune remise en état, ni exercer aucun recours contre le Conservatoire, ni réclamer 

aucune indemnité pour quelque cause que ce soit.  

Un procès-verbal constatant l'état des lieux sera établi contradictoirement et à frais partagé, entre le Conservatoire 

et le Bénéficiaire lors de l'entrée en jouissance. 

 

 

 7.1.3 Respect des lois et règlements 

 

Les lois et règlements relatifs à l'hygiène et à la sécurité du travail, à l'urbanisme, à la police, aux monuments 

historiques classés et, d'une manière générale, les lois et règlements applicables, doivent être strictement respectés 

par le Bénéficiaire. 

 

 7.1.4 Exploitation et entretien 

 

Le Conservatoire ne supporte aucune charge afférente à la viabilité, aucune charge d'entretien ou de réparation qui 

serait nécessaire pour assurer l'exploitation normale des ouvrages, constructions et installations réalisés par le 

bénéficiaire. 

 

Le Bénéficiaire est tenu d'exécuter toutes les réparations, qu'elle qu'en soit l'importance, tous les travaux 

nécessaires pour maintenir les lieux en bon état d'entretien et d'usage, y compris les constructions et installations 

qu'il a lui-même réalisées. 

 

Les ouvrages, constructions et installations ainsi que leurs abords doivent présenter en tous temps un aspect soigné.  

 

 



 

 

  
 
Mise à jour : Décembre 2024 

5 
 

Article 8 – Responsabilités et assurances 
 

8-1  Dommages 

 

Le bénéficiaire est responsable de tout dommage causé par la mise en place ou l'exploitation des réalisations.  

  

8-2 Assurances 

 

Le bénéficiaire se garantit contre tout dommage. 

 

Il souscrit une police d'assurance garantissant sa responsabilité civile dans tous les cas où elle pourrait être 

recherchée, notamment du fait de son occupation des lieux, des entreprises, de l'existence et de l'exploitation des 

ouvrages et installations. 

En ce qui concerne les dommages aux personnes, le montant couvert devra être du maximum possible sur le marché 

national de l'assurance et si possible illimité. 

 

Une clause expresse spécifie que les polices d'assurances sont automatiquement résiliées dès la fin de l'occupation 

quelle qu'en soit la cause. 

 

Les attestations d’assurance et quittances doivent être communiquées au Conservatoire sur simple demande.  

 

 
Article 9: Disposition d'exécution 
 
9.1 - Modalités de versement de la participation du Conservatoire. 
 
Sans objet 

 

Le Conservatoire pourra demander à tout moment au bénéficiaire la communication de toutes les pièces et contrats 

concernant l’opération. 

 

9.2 - Produits de la gestion 
 

Si le Bénéficiaire perçoit à son profit les produits des parcelles concernées, conformément à l’article L 322-10, « il 

doit procéder au reversement périodique au Conservatoire du surplus des produits qui n ‘ont pas été affectés à la 

mise en valeur et à la gestion du bien » 

 

 

9.3 - Durée 
 
La durée de la présente convention est de 1 an, à compter de sa signature.  

 
Article 10 : Sort des installations et équipements à l’issue de la convention 
 

A l’issue du titre d’occupation, les installations et les équipements réalisés seront incorporés au domaine public du 

Conservatoire sans que celui-ci soit tenu au versement d’aucune indemnité. 

 

 
Article 11 : Résiliation  
 
11.1- Résiliation amiable 
 
La résiliation ou la modification de la présente convention ne peut intervenir avant son terme, sauf accord entre les 

parties qui devra faire l'objet d'un avenant à la présente convention qui en précisera les modalités.  

 

11.2 – Résiliation de l'autorisation à l'initiative du bénéficiaire 
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Dans le cas où il aurait décidé de cesser définitivement l'exploitation des installations avant la date fixée à l'article 

9.3 ci-dessus, le bénéficiaire peut obtenir la résiliation de la présente autorisation en notifiant sa décision par lettre 

recommandée adressée au Conservatoire, moyennant un préavis de deux mois. 

La résiliation ne pourra être acceptée par le Conservatoire que si le bénéficiaire a normalement entretenu les 

aménagements ou constructions existants ou réalisés par référence à l’état des lieux prévus à l’article 7-1-1 ci-avant 

ou au dernier rapport d’évaluation partagée prévu à l’article 6. 

 

En outre, cette résiliation ne pourra prendre effet que sous les conditions suivantes: 

 

➢ Le Bénéficiaire devra terminer les tranches de travaux en cours jusqu'à leur achèvement définitif et solder 

financièrement tous les contrats et marchés qu'il pourrait avoir contractés afin que le Conservatoire ne puisse être 

inquiété à quelque titre que ce soit. 

 

➢ De même, il devra dénoncer préalablement les autorisations d’occupation non constitutives de droits réels qu'il 

aurait pu passer afin de remettre au Conservatoire un bien libre de toute occupation. Il fera son affaire personnelle 

de toutes les indemnisations qu'il devrait à ce titre. 

 

➢ Il devra dénoncer tous les contrats et assurances qu'il aurait contractés vis à vis des biens objet des présentes en 

veillant à régler toutes les factures. 

 

Dans ce cas, aucune indemnisation ne sera due par le Conservatoire à quelque titre que ce soit.  

 
 
11.3 – Retrait de l'autorisation d’occupation par le Conservatoire pour inexécution des clauses et conditions 
 

Faute par le bénéficiaire de se conformer à l'une quelconque des conditions générales ou particulières de la présente 

convention et notamment en cas de : 

- Cession partielle ou totale de l'autorisation sans agrément du Conservatoire,  

- Non-exécution totale ou partielle des travaux prévus à l'article 4.1 entraînant un risque de perte d’intégrité 

du domaine du Conservatoire, 

- Sous-location partielle ou totale non autorisée conformément à l'article 7-1-5, ou perte par le bénéficiaire 

des autorisations pouvant être exigées par la réglementation en vigueur,  

 

La présente convention peut être retirée par décision motivée du Conservatoire deux mois après en avoir informé 

le bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé de réception. Un constat contradictoire entre le Conservatoire 

et le bénéficiaire aura été dressé au préalable. 

Ce retrait de l’autorisation sera notifié en recommandé avec A/R et se fait sans indemnité de quelque nature que ce 

soit. 

 

 

11.4 - Retrait de l’autorisation d’occupation par le Conservatoire pour un motif d’intérêt général, en particulier 
en cas de modifications législative ou réglementaire s’imposant au Conservatoire. 
 

Nonobstant la durée prévue à l'article 9.3 ci-dessus, la présente convention peut être retirée par le Conservatoire, à 

tout moment, si l'intérêt général l'exige ou en cas de résiliation par l’Etat d’une convention d’attribution (L 322-6-1 

du code de l’environnement) portant sur les biens visés à l’article 2.  

Dans ces cas, conformément à l’article R 322-12 du Code de l’environnement, « le bénéficiaire est indemnisé pour 

la partie non amortie des aménagements et des travaux qu’il aura réalisés avec l’accord du Conservatoire » sur ses 

fonds propres et déduction faite de la participation du Conservatoire fixée à l’article 4.  

Les modalités d'information du Bénéficiaire sont les mêmes que dans le cas de retrait pour inexécution des clauses 

et conditions. 

 

11.5 - Caducité. 

 

Tout changement législatif ou réglementaire affectant un ou plusieurs articles de la Convention, en particulier toute 

modification des articles L 322-9 et L 322-10 du Code de l’Environnement ou de leurs textes d’application, entraînera 

la caducité de cette convention, sauf avenant la mettant en conformité. 
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Article 12 : Impôts et frais 
 

Le Bénéficiaire supportera tous les frais inhérents à la présente autorisation. En accord entre les parties, les impôts 

fonciers, auxquels sont ou pourraient être assujettis les biens faisant l'objet de la présente autorisation, 

continueront à être supportés par le Conservatoire du littoral. 

 

Article 13- Litiges 
 

La présente convention étant un contrat administratif, seul le tribunal administratif de…..  

est compétent pour régler les éventuels conflits entre les partenaires. 

 

 

 

A                  , le  

 

Le Conservatoire du littoral                                           Le Bénéficiaire   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : PLAN DU SITE 

ANNEXE 2 : PROGRAMME PREVISIONNEL DE TRAVAUX ET ENVELOPPE FINANCIERE (DEVIS APRES CONSULTATION)
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